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IPO - INSTITUT DE PARTICIPATIONS DE L'OUEST

Société Anonyme au capital de 101 603 940 €.
Siège social : 32, avenue Camus, 44000 Nantes.

319 658 530 R.C.S Nantes.

Avis de réunion valant avis de convocation.

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée générale Mixte le vendredi 17 avril à 11 heures 30, dans les locaux de la CCI à Nantes (44000),
16 quai Ernest Renaud, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour :

De la compétence de l’assemblée générale ordinaire :

— Lecture du Rapport du Conseil d'Administration ;
— Lecture du Rapport du Président du Conseil d’Administration sur le gouvernement d’entreprise et le contrôle interne ;
— Lecture des Rapports des Commissaires aux Comptes ;
— Approbation des comptes sociaux et des comptes consolidés IFRS de l'exercice 2008 ;
— Fixation du dividende et affectation du solde bénéficiaire ;
— Mise en paiement du dividende et option du paiement en actions ;
— Affectation au compte " report à nouveau " des dividendes 2008 revenant aux actions IPO détenues par la société ;
— Renouvellement de mandats d'Administrateurs ;
— Jetons de présence ;
— Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet d’opérer sur les actions de la société.

De la compétence de l’assemblée générale extraordinaire :

— Aménagement des statuts.

De la compétence de l’assemblée générale mixte :

— Questions diverses ;
— Pouvoir pour les formalités.

Résolutions.

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire
Première résolution . — L' Assemblée, après avoir entendu la lecture du rapport de gestion du Conseil d'Administration, du rapport du Président du
Conseil d’Administration et des rapports des Commissaires aux Comptes sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2008 normes françaises et normes
IFRS, approuve les comptes annuels de l'exercice 2008 tels qu'ils sont présentés.

Deuxième résolution . — L’Assemblée, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les opérations visées par
l’article L.225.38 du Code de commerce, prend acte de l’absence de convention visée par cet article.

Troisième résolution . — Le conseil d’administration propose d’affecter le résultat de la façon suivante :

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

Résultat de l'exercice 39 619 821 €

Report à nouveau à l’ouverture de l’exercice 79 090 601 €

Dividende privilégié prioritaire -1 515 258 €

Total à affecter 117 195 164 €

Réserve légale 83 724 €

Dividendes 13 885 872 €

Autres réserves 70 000 000 €

Report à nouveau après affectation 33 225 568 €
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L'Assemblée approuve l'affectation et la répartition du bénéfice proposées par le Conseil d'Administration. Elle fixe en conséquence le dividende
ordinaire à 4.10 € qui sera détaché le 30 avril 2009.
Ce dividende sera versé aux 3 386 798 actions ayant jouissance au 1er janvier 2008.

L’Assemblée constate le montant du dividende prioritaire soit 1 052,26 € par action « P » et fixe sa date de détachement au 30 avril 2009 et sa mise en
paiement le 4 mai 2009.
Ce dividende sera versé aux 1 440 actions « P » ayant jouissance au 1er janvier 2008.

En application de l'article 8 de la loi de finances pour 2001 relatif aux distributions des sociétés de capital-risque, ce dividende correspond en totalité
à la distribution de plus-values nettes réalisées sous le nouveau régime des SCR. Ce coupon est soumis aux prélèvements sociaux à la source de 12,1
% et pour les actionnaires personnes physiques résidant en France qui n'auraient pas opté pour l'engagement de conservation des titres pendant 5 ans
et le réinvestissement du dividende, à l'impôt au taux de 18 %. Ce coupon est exonéré pour les actionnaires personnes physiques résidant en France
ayant opté pour l'engagement de conservation des titres pendant 5 ans et le réinvestissement du dividende et pour les actionnaires personnes morales
conformément à l’article 219-I a sexies du CGI, puisque les plus-values proviennent de participations supérieures à 5 % et détenues depuis plus de 2 ans.

Rappel des distributions faites au titre des trois derniers exercices et de la proposition pour 2008 :

Quatrième résolution .— L’Assemblée décide d’accorder à chaque actionnaire la possibilité d’opter pour le paiement en actions ordinaires de la totalité
du dividende afférent aux titres dont il est propriétaire. Les nouvelles actions ordinaires, objet de la présente option, seront émises, avec jouissance au
01/01/2009, à une valeur représentant 90 % de la moyenne des premiers cours cotés lors des 20 séances de bourse précédant le jour de l’Assemblée
Générale diminuée du montant net du dividende. En aucun cas toutefois, le prix d’émission ne pourra être inférieur à la valeur nominale.

Si le montant des dividendes pour lesquels est exercée l’option ne correspondait pas à un nombre entier d’actions, l’actionnaire pourra obtenir un nombre
d’actions immédiatement supérieur, en versant dans le délai d’un mois à compter du jour où il exercera son option la différence en numéraire, ou recevoir
le nombre d’actions immédiatement inférieur, complété d’une soulte en espèces.

Les actionnaires pourront opter pour le paiement du dividende net en espèces ou en actions ordinaires, en adressant à CM-CIC Securities un bulletin
de souscription, entre le 30/04/2009 et le 25/05/2009 inclus. Au delà de cette date, le dividende sera payé uniquement en espèces.

Tous pouvoirs sont donnés au Conseil d’Administration pour assurer l’exécution des décisions précitées, en préciser les modalités d’application et
d’exécution, apporter à l’article 7 des statuts toutes modifications relatives au montant du capital social et au nombre d’actions qui le composent.

Cinquième résolution . — L'Assemblée décide d'affecter au compte " report à nouveau " le montant des dividendes 2008 revenant aux actions IPO
détenues par la société.

Sixième résolution . — L'Assemblée renouvelle le mandat d'Administrateur de Benoît de la SEIGLIERE. Ce mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée
qui délibérera sur les comptes de l'exercice 2011.

Septième résolution . — L'Assemblée renouvelle le mandat d'Administrateur de Pierre TIERS. Ce mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée qui
délibérera sur les comptes de l'exercice 2011.

Huitième résolution . — L'Assemblée renouvelle le mandat d'Administrateur de Philippe AUBIN. Ce mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée qui
délibérera sur les comptes de l'exercice 2011.

Neuvième résolution . — L'Assemblée renouvelle le mandat d'Administrateur Marcel VICTORRI. Ce mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée qui
délibérera sur les comptes de l'exercice 2011.

Dixième résolution . — L'Assemblée prend acte qu'en application de la décision du Conseil d'Administration du 18/12/2000 le montant des jetons de
présence alloués globalement aux membres du Conseil d'Administration pour l'exercice 2008 a été de 7 973 €. Elle décide de fixer à 30 000 € le montant
maximum des jetons de présence qui pourront être attribués au titre de l'exercice 2009.

Onzième résolution . — Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet d’opérer sur les actions de la Société.
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport
du conseil d’administration, autorise le conseil d’administration, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce
et 241-1 et suivants du Règlement Général de l'AMF à procéder, en une ou plusieurs fois et aux époques qu’il déterminera, au rachat d’actions de la Société.
L’assemblée décide que ces rachats pourront être effectués en vue :
– d’assurer l’animation du marché par un prestataire de services d’investissement, intervenant en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de
liquidité conforme à la Charte de déontologie de l’AMAFI reconnue par l’AMF ;
– d’assurer la couverture de programme d’options d’achat d’actions, d’attribution d’actions à des salariés ou à des mandataires sociaux, notamment au
titre de la participation aux résultats de l’entreprise, dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi ;
– de conserver des actions en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement ou d'échange dans le cadre d'opérations de croissance externe ;
– de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange,
présentation d’un bon ou de tout autre manière ;
– d’annuler tout ou partie des titres ainsi rachetés ;
– de mettre en oeuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’AMF, et plus généralement de réaliser toute opération conforme à la
réglementation en vigueur.

117 195 164 €

Nombre d'actions rémunérées Dividende net Avoir fiscal Total
2005 2 659 355 3,85 € 3,85 €

2006 2 659 439 4,10 € 4,10 €

2007 2 790 714 4,10 € 4,10 €

2008 3 386 798 4,10 € 4,10 €



11 mars 2009  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 30
L’assemblée générale décide que le nombre de titres à acquérir ne pourra avoir pour effet de porter les actions que la Société détient en propre à un
montant supérieur à 10 % du nombre total d’actions composant le capital social, sous déduction du nombre d’actions déjà détenues par la Société à ce
jour, soit 37 903 actions. Il est précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social de la Société qui sera, le cas échéant, ajusté, pour prendre
en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant
en aucun cas l’amener à détenir, directement ou indirectement plus de 10 % de son capital social.
Par ailleurs, l’assemblée générale prend acte que le nombre d’actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en
paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport ne pourra excéder 5 % de son capital social, conformément
aux dispositions légales.
Les actions pourront être achetées par tous moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et des pratiques de marché admises
publiées par l’AMF, en utilisant, le cas échéant, tous instruments financiers dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de gré à gré
pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître de manière significative la volatilité du titre.
La Société se réserve la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres. La Société se réserve la faculté de poursuivre l’exécution du présent
programme de rachat d’actions en période d’offre publique d’acquisition ou d’échange portant sur ses titres de capital.
Le prix unitaire d’achat ne pourra excéder 120 euros sous réserve de la réglementation boursière applicable et des ajustements liés aux éventuelles
opérations sur le capital de la Société. En conséquence, le montant maximum que la Société est susceptible de payer dans l’hypothèse d’achat au prix
maximum de 120 euros s’élèverait à 36,09 M€, sur le fondement du capital social au 31/12/2008.
En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, pour
mettre en oeuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de l'opportunité de lancer un programme de rachat et en déterminer les modalités,
pour établir et publier le cas échéant le descriptif du programme de rachat, passer tous ordres en bourse, conclure tous accords en vue notamment de la
tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de tout autre organisme,
remplir toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.
Le conseil d’administration donnera aux actionnaires, dans un rapport spécial à l'assemblée générale annuelle, les informations relatives à la réalisation
des opérations d’achat d’actions autorisées par la présente résolution, notamment, pour chacune des finalités, le nombre et le prix des actions ainsi
acquises, le volume des actions utilisées pour ces finalités, ainsi que les éventuelles réallocations à d’autres finalités dont elles ont fait l’objet.
Cette autorisation est conférée pour une période de dix huit mois à compter de la présente assemblée générale.

De la compétence l’Assemblée Générale Extraordinaire
Douzième résolution . — L’assemblée générale, après avoir entendu le rapport du conseil d’administration, décide, en application de l’article L.225-
25 du Code de commerce, de supprimer purement et simplement l’article 14 des statuts relatif à l’obligation faites aux administrateurs d’être propriétaires
de 5 (cinq) actions et de modifier en conséquence la numérotation des articles suivants.

De la compétence de l’Assemblée Générale Mixte
Treizième résolution . — L'Assemblée confère tous pouvoirs au porteur d'extraits ou de copies du présent procès-verbal pour effectuer tous dépôts et
publications prévues par la loi.

__________________________

Conformément aux dispositions du Code de Commerce, les actionnaires sont informés que la participation à l’assemblée est subordonnée à
l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au troisième jour ouvré précédant l’assemblée
à zéro heure, heure de Paris :
– soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société,
– soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et annexée au formulaire de vote à distance
ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de l'actionnaire. Le certificat d’immobilisation n’est plus exigé.

A défaut d'assister personnellement à l’assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois formules suivantes :

1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire,
2) voter par correspondance,
3) donner une procuration à un autre actionnaire ou à son conjoint.

Pour donner pouvoir, voter par correspondance ou se faire représenter :
– Les propriétaires d’actions au porteur devront demander le formulaire de vote par correspondance/procuration et ses annexes à l’établissement financier
dépositaire de leurs titres de telle sorte que la demande parvienne à cet intermédiaire six jours avant la date de l’assemblée.
– les propriétaires d'actions nominatives devront retourner directement à CM-CIC Securities, c/o CM-CIC Titres, 3, allée de l’Étoile, 95014 Cergy-
Pontoise, le formulaire de vote par correspondance/procuration qui leur aura été adressé directement, accompagné de ses annexes.

Les formulaires de vote par correspondance/procuration ne seront pris en compte qu'à la condition d'être reçus par CM-CIC Securities, à l’adresse ci-
dessus mentionnée, 3 jours avant la date de l’assemblée, et être accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d'une attestation de
participation.

Il est rappelé que le vote par correspondance est exclusif du vote par procuration et réciproquement.

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce :
– tout actionnaire ayant effectué l’une ou l’autre des formalités ci-dessus, peut céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient
avant le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société ou son mandataire invalide ou modifie en conséquence, selon
le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte
notifie la cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires.
– aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le troisième jour ouvré précédant l'assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel que soit le
moyen utilisé, n'est notifiée par l'intermédiaire habilité ou prise en considération par la société.



11 mars 2009  BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES  Bulletin n° 30
Les modalités de participation à l’assemblée générale par visioconférence ou par un moyen de télécommunication n’ont pas été retenues pour cette
assemblée générale.

Conformément aux dispositions de l’article R.225-84 du Code de commerce, les actionnaires peuvent poser des questions écrites au Président du Conseil
d’Administration, à compter de la présente publication jusqu’au 4ème jour ouvré précédent la date de l’assemblée générale. Ces questions doivent être
adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception.

Les demandes d'inscription de projets de résolutions à l'ordre du jour de l’assemblée par les actionnaires remplissant les conditions prévues à l'article
R.225-71 et/ou par le Comité d’Entreprise, doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au siège social au plus tard
avant le 25ème jour avant l’assemblée générale. Pour les actionnaires détenant leurs actions sous la forme porteur, les demandes doivent être accompagnées
d’une attestation d’inscription en compte.

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu'aucune modification ne soit apportée à l'ordre du jour.

Le Conseil d’Administration.

0901186


